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Bonjour à toustes,


J'écris ces lignes pour deux raisons : d'une part, pour clarifier ma réflexion en la mettant par écrit ; d'autre part, pour susciter le débat et confronter mon point de vue à celui des autres.

La question que je me pose est la suivante :

Faut-il interdire le travail bénévole dans le monde du logiciel libre ?


Tout d'abord, je tiens à exprimer mon profond attachement au monde du logiciel libre.

L'essor de l'informatique, la numérisation, le partage d'informations, et même Internet n'auraient pas atteint le niveau que nous connaissons aujourd'hui sans les contributions du logiciel libre.

Il est présent partout : dans nos voitures, nos smartphones, et dans les infrastructures mêmes qui forment l'ossature d'Internet.


Maintenant, entrons dans le cœur de ma réflexion.

Problèmes


Pourquoi me poser des questions sur la moralité du travail bénévole dans ce domaine ?

Le logiciel libre est devenu un pilier à part entière de l'industrie informatique.

De nombreuses entreprises se consacrent à la création ou à la maintenance de logiciels libres, et des sociétés de services s’appuient sur ces solutions.

Rappelons-nous qu'IBM a racheté Red Hat en 2018 pour 34 milliards de dollars[1], ce qui montre à quel point la situation a évolué en quarante ans.

Aujourd'hui, il y a beaucoup d'argent en jeu, et tout le monde en est conscient.


Malgré cela, certains logiciels, bien qu’utilisés par des multinationales ou des start-ups aux levées de fonds colossales, sont encore maintenus par une seule personne ou une équipe de bénévoles [2][3][4].

Ces utilisateurices profitent du travail fourni, mais ceux qui le développent, eux, ne peuvent pas en vivre.

Certaines personnes diront qu'ils contribuent par plaisir, que c'est une activité qu'ils préfèrent à regarder la télévision, sans chercher de rémunération.

À cela, je répondrais : si on vous proposait de l’argent pour continuer à faire ce que vous faites déjà, refuseriez-vous ?

Et si vous n’avez pas besoin de cet argent supplémentaire, pourquoi ne pas le reverser à une association ?


Un autre problème est celui de l’exclusion.

Pour être bénévole, il faut disposer de temps libre et accepter de travailler sans être rémunéré pour une activité qui pourrait l’être.

Concrètement, cela signifie que si l'on vit dans la précarité, que l’on manque de temps, ou que l’on est épuisé mentalement et physiquement après une journée de travail, il devient difficile de participer au bénévolat.


Certaines personnes diront qu'il suffit de postuler à des emplois liés au développement, à la maintenance ou à la documentation dans le domaine du logiciel libre.

Ainsi, on peut participer à l'essor du logiciel libre tout en étant rémunéré.

Mais d’un point de vue de l'employeur, il est compréhensible de vouloir embaucher en priorité des membres de la communauté ayant déjà contribué bénévolement. [5][6]

Cela garantit une plus grande efficacité dès le départ, une continuité dans l’engagement et permet, en quelque sorte, de récompenser ces bénévoles en leur offrant un poste.

Mais cela pose un problème : sans avoir contribué bénévolement au préalable, il devient très difficile de trouver un emploi dans ce secteur.

Et vu les obstacles au bénévolat que j'ai mentionnés, la question de l’entre-soi se pose.

Comment s'assurer de la diversité des profils dans le monde du logiciel libre si seuls ceux qui ont le temps et les moyens d’être bénévoles y accèdent ?


Enfin, un dernier constat : le logiciel libre est pensé pour l’utilisateurice, non pour ceux qui le produisent.

Les droits fondamentaux du logiciel libre se concentrent sur les usages possibles du logiciel, sans évoquer les droits de ceux qui le créent.

Il me semble que de nombreuses entreprises ignorent cet aspect et se contentent d'exploiter le travail gratuit des communautés du logiciel libre.

Prenons l’exemple de certaines entreprises qui ont fermé tout ou partie de leur code source après avoir profité des contributions d’une communauté – qu’il s’agisse d’imprimantes 3D[7], de casques de réalité virtuelle[8], de cadriciel[9][10] ou plateforme[11].

Ces entreprises ont bénéficié du travail collectif avant de verrouiller leur code pour éviter toute concurrence, s'accaparant ainsi les contributions externes.

Oui, mais…


Cependant, on ne peut nier l'impact qu'a pu avoir le travail bénévole dans le développement de solutions de logiciel libres.

Le plus connu d'entre eux étant bien évidemment Linux, commencé par Linus Torvalds alors qu'il n'était qu'un étudiant.

Un grand nombre de personnes travaillent ainsi bénévolement pour le logiciel libre.

De ce fait, il est légitime de se poser la question de savoir s'il est possible de se passer de cette main d’œuvre gratuite.

Car si l'on supprime ces dons -sous forme de temps- à ces projets, ne risquent-ils pas de dépérir et d'être supplanté par des logiciels privateurs ?


Si tel est le cas, nous sommes donc en face d'un dilemme moral.

D'un côté, le logiciel libre permet de défendre le droit des utilisateurices.

Mais de l'autre, tel qu'organisé en ce moment, il se baserait sur l'exploitation et la ségrégation des acteurs individuels.


Cependant, tout ceci repose sur des spéculations de ma part.

Je n'ai pas d'enquête permettant de savoir le pourcentage de contributions rémunérées. 

Et maintenant ?


Comme je l'ai dit plus haut, je crois en la mission du logiciel libre.

Dès lors, quels changements peut-on envisager pour améliorer le système ?

Doit-on améliorer le système?


J'ai quelques idées, mais toutes ne se valent pas, et certaines ont sûrement été testée.



	Les logiciels libres font parti des communs, tout comme les routes d'un pays.
On pourrait dès lors envisager un financement étatique plus important.
Des projets pourraient candidater à un financement.

	Avoir un système dans lequel les utilisateurices puissent lier un montant à une demande (bogue, fonctionnalité, documentation, …)
La personne qui accompli la demande se voit verser l'argent.

	Une modification ou tout accomplissement de tâche doit être fait par une personne certifiant sur l'honneur qu'une rétribution a bien eu lieu.



Conclusion


Je me pose cette question et je vois qu'il me manque des outils, des statistiques, des connaissances.

Donc, je suis ouvert à la discussion et si vous avez des chiffres, des statistiques, je suis preneur.

Références


[1]https://www.redhat.com/en/ibm

[2]https://xkcd.com/2347

[3]https://github.com/tukaani-project/xz

[4]https://www.theverge.com/2024/4/2/24119342/xz-utils-linux-backdoor-attempt

[5]https://www.fossjobs.net/job/11407/mid-level-software-engineer-at-openssl/

[6]https://www.fossjobs.net/job/11386/software-engineer-hfx-at-coop-it-easy-sc/

[7]http://www.hoektronics.com/2012/09/21/makerbot-and-open-source-a-founder-perspective/

[8]https://www.mtbs3d.com/phpbb/viewtopic.php?f=140&t=14777

[9]https://redis.io/blog/redis-adopts-dual-source-available-licensing/

[10]https://www.mongodb.com/company/newsroom/press-releases/mongodb-issues-new-server-side-public-license-for-mongodb-community-server

[11]https://www.reddit.com/r/changelog/comments/6xfyfg/an_update_on_the_state_of_the_redditreddit_and/?rdt=43160

[12]https://bschool-en.huji.ac.il/sites/default/files/businesshe/files/oreg_nov_2008_chb.pdf





EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

